


































Dispositif 

1 - Développement des 

actions thématiques et 

animation de filières 

d'excellence locales 

/ aides aux actions 

thématiques 

2 - Développement des 

actions thématiques et 

animation de filières 

d'excellence locales 

/ aides au fonctionnement 

des organismes d'animation 

3 - Aide aux événements 

territoriaux 

ORIENTATION 2 

POURSUIVRE ET RENFORCER LA POLITIQUE DE FILIERES 
- SOUTIEN AUX FILJERES - DJSPO,SIIJONS COMMUNES

Objectifs et projets à financer Bénifieiaires Anidte 
Intensité maximale de l'aide 

communaulalre el forme 

• Organismes de soutien au • Frais internes et externes
développement des PME relevant du qui concourent à la réalisation 
secteur public, associatif, fédérations du programme à l'exclusion 

• Encourager et développer les actions
professionnelles, GIP, pôles de tout frais de 

d'innovation. fonctionnement général de 
collectives et mutualisées à destination des 

l'organisme bénéficiaire. 
entreprises d'un même secteur d'activité. 

• Organismes de soutien au
•50 %

en subvention. 
• Encourager et développer l'animation des

développement des artisans, • Assiettes HT ou TTC selon
commerçants et TPE. le régime fiscal auquel est

filières d'excellence locales. 
soumis le ou les bénéficiaires 

• Centres de compétences. quand ceux-ci prennent en 
charge la facturation des 

• Orc.anismes de formation. 11restations externes. 

• Pôles de compétitivité. • Mission d'intérêt
• 80%.

général. 
• Encourager et développer les actions • 80% plafonnés à 

collectives et mutualisées à destination des • Clusters. • Porteur :S: 5ans.
600 000€.

entreprises d'un même secteur d'activité. • Aide déterminée par

• Organismes de développement convention sur objectifs avec • Pôle d'innovation. • 50%.

• Encourager et développer l'animation des économique. chaque organisme. 
filières d'excellence locales. 

• Opérateur
• Selon régime.

• Pépinières, technopoles, incubateurs transparent.

et accélérateurs. 

• Manifestations, salons, colloques,
• Organismes de soutien, publics ou

conférences etc. à vocation économique 
privés, actions à destination des

• Aide attribuée en fonction de l'avis de la Conférence Développement
présentés par des porteurs publics ou 

Entreprises de toutes tailles. 
Économique de la CAPBP 

privés. 
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Rlgime 
Dispositif régiomtl 

corresooodanl 

• Aides aux actions
• SA 40391 Pôle

sectorielles et multi
d'innovation.

sectorielles. 

• Hors aides d'État.

• SA 40453 PME.

• SA 40391 Pôle • Aides aux actions

d'innovation. sectorielles et multi
sectorielles. 

• SA 40453 PME.
• SA 40207 Formation.
• 1407/2013 de minimis.

• Événements ouverts à
tous publics : Hors aides

d'État. • Aides aux actions
• Événements à accès sectorielles et multi

restreint : 1407/2013 de sectorielles. 
minimis / SA 40391 Pôle

d'innovation. 





Dispositif 

4 - Soutien au développement de 

l'agriculture périurbaine - Soutien aux 

investissements individuels ou collectifs 

sur les exploitations nécessités par le 

développement de la commercialisation et 

la promotion des produits en circuits 

courts et la vente directe 

-RlENTATÏÔN 2

POURSUIVRE ET RENFORCER LA POLITIQUE DE FILIERES 

::J>{SPOSITIONS SPECJFIOlŒS A I...A FIL!KIU: DE L'AGIUCULTURE 

Intensité maximale de 

Objl'ctifs et projets à financer Bénéficiaires Assiette l'aidf' communautaire 

et forme 

• Investissements individuels sur • Exploitations
les exploitations nécessités par le agricoles. • Équipement en matériels neufs de

développement de la commercialisation en circuits courts et de vente 

commercialisation des produits en directe, de matériels neufs permettant la maîtrise de 

circuits courts et la vente directe. 
• Groupements l'énergie ou la mise en œuvre d'énergie renouvelable •40%
d'agriculteurs. sur l'exploitation. en subvention ou en 

• Investissements collectifs
prêts publics. 

( coopératives, sociétés entre • Organisations • Matériel permettant l'amélioration de l'outil de
plusieurs agriculteurs et professionnelles production. 

grouoements d'aericulteurs). agricoles. 
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IUgime 
Dispositif régional 

correspondant 

• SA 39618 investissements dans les
exploitations agricoles. • Transformation et

• SA 40417 PME agricoles. commercialisation à la 
• 1408/2013 de minimis agricole ferme. 

N677a/2007 prêts publics.
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OiUEN'fATJO� 2 
POURSUIVRE ET RENFORCER LA POLITIQUE DE FILIERES 

- DISPOSITIONS SPECIFIQUES A LA FILIERE AGROALJMEmAIRE

Intensité maximale de 
Dispositif régional 

Dispositif Objertil:� l'i projtts à finanrer Rénrticiaires Assiette l'aide communautaire et Régime 

forme 
correspondant 

• Article 42 : PDR PO

• Renforcement de la compétitivité • Investissements immobiliers, matériels et FEAMP. 

et de l'innovation par la création, immatériels liés un programme d'investissements 40% • SA 40417 IAA PME.

l'extension et la modernisation des • Entreprises agroalimentaires qui productifs : achats de matériels et d'équipements en subvention et/ou prêts • SA 41735 IAA GE.

unités de production exercent une activité dans le domaine neufs, frais généraux liés, investissements publics. • 1407/2013 de minimis

agroalimentaires. de la transformation ou du stockage- immatériels : logiciels, brevets, licences. • N677a/2007 prêts

conditionnement de produits agricoles publics. 

1 - L'aide aux 
• Renforcement de la compétitivité et /ou alimentaires et de leur • Investissements immobiliers, matériels et • Soutien aux filières

investissements productifs 
et de l'innovation par la création, commercialisation (hors commerce de immatériels liés un programme d'investissements alimentaires.

l'extension et la modernisation des détail). productifs : construction, extension, acquisition, Hors article 42 

unités de production 
rénovation/aménagement de biens immeubles 40% • SA 40453 PME.

aménagements extérieurs, bâtiment� et en subvention et/ou prêts • SA 39 252 AFR.
agroalimentaires d'abattage/découpe • Priorité aux PME et ETL aménagements intérieurs, achats de matériels et publics. • 1407/2013 de minimis 
de viandes bovine, ovine, caprine ou 

d'équipements neufs, frais généraux liés, • N677a/2007 prêts publics.
de traitement / conditionnement du 

lait 
investissements immatériels : logiciels, brevets, 

licences. 

• Entreprises agroalimentaires qui

exercent une activité dans le domaine 

de la transformation ou du stockage- Article 42 

conditionnement de produits agricoles • Les aides aux investissements seront mises en
•PDR.

2 - Les aides à la • Favoriser la compétitivité des et /ou alimentaires et de leur œuvre à travers le dispositif d'aide aux
40% •POFEAMP.

• Soutien aux filières

performance industrielle entreprises de la filière. commercialisation (hors commerce de investissements productifs spécifique aux
en subvention et/ou prêts • SA 40417 IAA PME.

alimentaires.
détail). entreprises agroalimentaires. 

publics. • SA 41735 IAA GE.

• 1407/2013 de minimis

• Priorité aux PME et ETI et Parcours
• N677a/2007 prêts publics.

Usine du Futur. 
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